
Annexe obligatoire 4 : prises de vue pour localisaƟon du projet dans son environnement

Prise de vue 1 (avril 25) – environnement proche

Prise de vue 2 (février 25) – environnement lointain



LocalisaƟon des prises de vue (en rouge ci-dessous) :

Nota : des photos supplémentaires sont fournies dans l’annexe opƟonnelle n°1 « NoƟce 
environnementale et écologique »


